
L’an deux mille huit, le vingt-trois du mois de mai à Vingt heures trente, le 
Conseil Municipal, légalement convoqué le seize mai deux mille huit, s'est 
réuni dans la salle du Conseil Municipal, à la Mairie, sous la présidence de 
Monsieur Alain LAUNAY, maire. 
 
ETAIENT PRESENTS : 
 
Monsieur Alain LAUNAY – Monsieur Roger  GUENGANT – Madame 
Sylvaine TOUTAIN – Monsieur Joël MARTINEAU – Madame Annie 
BUCHON – Monsieur Camille BONDU – Madame Corinne THEBAULT – 
Monsieur Gilles REVEST  
 
Madame Pierrette CHOLLOU - Madame Chantal FROMENTIN – Madame 
Claudie BOURROUSSE – Monsieur Maurice LE POCHE - Madame Marie 
Paule DAHIREL – Madame Muriel HUET – Monsieur Patrick JOUBERT – 
Monsieur Vincent BOUCHE – Madame Sylviane HODY – Monsieur Bruno 
TELLIER - Monsieur Etienne RENAULT – Monsieur François CHOTARD 
– Monsieur Pierrick BLONDEL – Monsieur Daniel LEROY – Monsieur 
Yves LEGRAND – Madame Claudine LE BRICE – Monsieur Emile 
BARBIER – Monsieur André TURQUETIL. 
 
ABSENTS EXCUSES : 
 
Madame Liliane BEGLIN qui a donné pouvoir à Madame Sylvaine 
TOUTAIN. 
Madame Isabelle DE FERRAND qui a donné pouvoir à Monsieur Daniel 
LEROY. 
Madame Geneviève BELLION-GLOANEC qui a donné pouvoir à 
Monsieur Pierrick BLONDEL. 

 
ASSISTAIENT EGALEMENT A LA SEANCE  : 
 
Monsieur Pierre LENORMAND, Directeur Général des Services de la 
Mairie. 
Mademoiselle Aurélie LE MERRER. 
 

�   �   �   �   �   �   �   �   �  
 
Conformément à l'article L 2121.6 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Municipal nomme Madame Claudie 
BOURROUSSE pour remplir les fonctions de Secrétaire de séance. 
 

�   �   �   �   �   �   �   �   �  
 

Monsieur le Maire déclare la séance ouverte à 20 heures 35.  
 

�   �   �   �   �   �   �   �   �  
 

Monsieur LAUNAY donne lecture du Procès-verbal de la séance du 18 
avril 2008. 
Le Procès-verbal de la séance du 18 avril 2008 est adopté à l’unanimité. 
 
Monsieur LAUNAY donne lecture du Procès-verbal de la séance du 25 
avril 2008. 
 



Monsieur BLONDEL indique qu’il y a une erreur de frappe au niveau de la délibération n°5, il faut 
lire C.C.A.S et non pas C.A.S.S. 
 
Monsieur Blondel indique que c’est lui qui a fait la remarque sur le non actualisation du site de la 
Communauté de Communes de la Côte d’ Emeraude et non pas Monsieur LEROY. 
 
Le Procès verbal de la séance précédente est adopté à l’unanimité. 
 
 
1 – ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS AUX ASSOCIATIONS ET PARTICIPATIONS 
DIVERSES 

 
Monsieur GUENGANT présente au Conseil le rapport suivant : 

 
Le tableau des subventions 2008 a fait l’objet d’un avis favorable des commissions « Petite 

enfance – jeunesse – sports – école » et « Culture et vie associative » réunies le 15 mai 2008. 
 
 Monsieur GUENGANT rappelle que les services de l’Etat exigent de connaître les numéros 
de SIREN des associations pour effectuer le versement des subventions votées par le Conseil 
Municipal. Aussi, les associations qui n’auront pas transmis ces informations ne pourront par 
percevoir les subventions qui leur ont été attribuées. 
 

Monsieur le Maire propose de voter les subventions par article. 
 
Article 657.36 
 

CCAS – 657362 : 30 000.00 € 
Caisse des écoles – 657361 : 15 500.00 € 

 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 
 
Article 657.38 
 
Suite à la proposition  de Monsieur le Maire, les subventions extérieures, locales et exceptionnelles 
sont votées séparément. 
 

Subventions extérieures* : 4 828.00 € 
 
*Pour le détail de ces subventions, voir annexe jointe 
 
POUR : 29  
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS (S) : 0 
 
 Subventions locales* : 45 196.88 € 
 
* Pour le détail de ces subventions, voir annexe jointe 
 
POUR : 28 
CONTRE : 0 
ABSTENTION(S) : 1 
 
 



 Subventions exceptionnelles* : 19 320.00 € 
 
* Pour le détail de ces subventions, voir annexe jointe 
 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION(S) : 0 
 
Article 657.41 : subvention OGEC 
 

OGEC : 100 000.00 € 
 
POUR : 28 
CONTRE : 0 
ABSTENTIONS (S) : 1 
 
Monsieur LEGRAND indique qu’il s’abstiendra de voter  la subvention accordée à l’OGEC car sa 
femme est salariée de cet organisme. 
 
  

 
SUBVENTIONS LOCALES  

       
  2003 2004 2005 2006 2007 2008 
A.C.C.A. 616,50 € 592,38 € 577,99 € 581,13 € 722,49 € 684,30 € 
A.L.P. Basket  3 599,47 € 3 644,78 € 4 106,98 € 4 146,39 € 4 268,05 € 5 057,28 € 
Amicale des Retraités 584,48 € 437,02 € 421,69 € 386,58 € 356,59 € 373,92 € 
Anciens Combattants U.N.C. 378,53 € 333,87 € 321,78 € 331,66 € 329,46 € 325,40 € 
Anciens Prisonniers de Guerre 104,58 € 91,81 €     
Art Danses Cie   75,00 € 1 399,06 € 1 431,55 € 1 725,57 € 2 071,46 € 
Association Cantonale de Pêche Le 
Moulinet 77,00 € 77,00 € 76,00 €  76,00 €  
Avenir Cycliste Pleurtuisien 581,59 € 683,39 € 537,78 €    
Badminton 1 046,41 € 1 166,98 €  149,87 € 401,87 € 492,02 € 
Caravelle et Rance    151,00 €  118,64 € 161,27 € 
Chorale Saint Pierre 265,57 € 259,46 €  76,00 € 108,83 € 114,91 € 
Ciné Armor 818,55 € 706,42 € 960,64 € 924,87 € 960,64 € 960,64 € 
Club Aéromodélisme 284,16 € 334,55 € 306,28 € 244,87 € 229,90 € 260,68 € 
Club Palets 128,21 € 127,83 €  95,46 € 93,02 € 91,81 € 
Club Yoga 186,90 € 201,40 € 176,32 €  103,97 € 101,54 € 
Comité des jeux    127,83 €    
Crèche « Tout chat Tout » 6 100,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 6 000,00 € 
Croix de Guerre 77,00 € 77,00 € 76,00 €    
Cyclo Sport Ille et Rance 290,32 € 275,12 € 324,90 € 258,40 € 270,03 € 295,03 € 
Dansons la capucine*    75,00 € 379,47 € 761,71 € 770,85 € 
Entente Pleurtuit Ransbach-
Baumbach 1 255,88 € 1 245,00 € 1 494,07 € 1 558,57 € 1 906,96 € 2 055,15 € 
Guedenn 566,81 € 395,72 € 419,20 € 482,05 € 482,05 € 419,40 € 
Gymnastique des Retraités 144,37 € 140,05 € 125,86 € 586,42 € 586,42 € 685,44 € 
Gymnastique Volontaire Féminine 1 381,80 € 1 389,40 € 1 355,05 € 1 482,58 € 1 405,19 € 1 492,18 € 
Héracles* 611,93 € 514,00 € 839,80 € 717,44 € 472,72 € 750,42 € 
Le Clos Breton* 875,82 € 921,24 € 921,24 € 466,34 € 496,74 € 496,74 € 
La Ruche Créative       138,32 € 
Les Amis du Hameau de Jouvente 77,00 € 77,00 € 76,00 € 76,00 € 76,00 € 76,00 € 
Marine Marchande Pensionnés 
(FAMMAC) 77,00 € 77,00 €  99,56 € 92,49 € 0,00 € 

129,50 €  
Médaillés Militaires 177,76 € 50,16 € 174,95 € 174,95 € 158,46 € 165,53 € 
Motoclub de la Côte d'Emeraude *   76,00 € 595,39 € 681,83 € 661,53 € 
PAA 1 047,93 € 963,19 € 2 294,21 € 1 463,82 € 1 822,82 € 1 815,55 € 
PAA Gabiers 161,75 € 157,02 €     
Cyclos Club 383,26 € 371,49 €  472,72 € 387,22 € 428,72 € 
Parents d’Elèves Ecole Privée 320,00 € 330,00 € 350,00 € 370,00 € 390,00 € 410,00 € 
Parents d’Elèves Ecole Publique 320,00 € 330,00 € 350,00 € 370,00 € 390,00 € 410,00 € 



Patrimoine Pleurtuit Pays de 
Poudouvre     326,80 € 375,59 € 
Pleurtuit Environnement Rance 
Frémur 348,00 € 77,00 €     
PSA 35 77,00 €      
Puits Pillet    76,00 € 76,00 € 76,00 € 
Rock n Roll Team  420,28 € 569,54 € 386,08 € 340,48 € 411,01 € 
Sapeurs Pompiers Amicale  304,27 € 330,00 € 353,40 € 419,98 € 0,00 € 
As.Parents d’Elèves Ecole Pub.- 
Sorties péd.* 4 596,00 € 4 596,00 € 4 756,00 € 4 951,00 € 5 241,00 € 5 300,00 € 
Tennis Club Pleurtuisien 3 967,33 € 4 633,43 € 4 297,25 € 4 660,15 € 5 652,79 € 3 623,91 € 
U.S.P.F 6 279,12 € 6 352,38 € 5 878,51 € 5 393,87 € 5 460,27 € 6 955,64 € 
V.E.M.H. 542,72 € 524,48 € 545,83 € 524,48 € 524,48 € 524,48 € 
YV Danses  77,00 € 129,96 € 134,37 € 172,98 € 164,16 € 

TOTAL SUBVENTIONS LOCALES 38 350,75 € 39 159,62 € 40 622,72 € 40 401,44 € 44 090,45 € 45 196,88 € 
       

 
 
 
 
 

la subvention "sorties pédagogiques" a été augmenté e de 3 %, soit un total de 8250 
€uros. Pour l'école publique : 8 250 €uros : 537 él èves x 345 = 5300 €. Pour l'école 
privée : 8 250 €uros : 537 x 192 = 2 950 €uros.  
       

      
 
 

 

 
SUBVENTIONS ASSOCIATIONS EXTERIEURES 

 
       
       

 2003 2004 2005 2006 2007 2008 

ADOT 35       

Ass. Dév. Sanitaire de Dinard  1 415,00 € 1 415,00 € 1 568,46 € 1 568,00 € 1 568,00 € 

Ass. Déportés Résistants 77,00 € 77,00 € 76,00 € 76,00 €   

Ass. Valentin Haüy  35,00 € 38,00 €    

Cercle Jules Ferry  30,00 €     

Chaîne de l’Espoir   76,00 € 76,00 €   

Alcool Assistance ex.Croix d’Or 155,00 € 150,00 € 152,00 € 152,00 € 152,00 € 152,00 € 

Croix de Guerre     150,00 € 100,00 € 

Croix Rouge  150,00 € 152,00 € 152,00 € 152,00 € 152,00 € 

Défi pour Sullivan       

Déportés et Résistants     76,00 € 76,00 € 

FNACA   76,00 €    

FNATH (accidentés du travail) 77,00 € 77,00 €  76,00 € 76,00 € 76,00 € 

Laryngectomises   38,00 € 38,00 €   

Loisirs Pluriels  77,00 € 76,00 € 76,00 € 76,00 € 76,00 € 

Marins du Canton -   € 77,00 €     

Musée de Dinard  150,00 € 150,00 € 152,00 € 152,00 € 152,00 € 

Orchestre de Bretagne 76,50 €      

Papillons Blancs 155,00 € 160,00 €     

Prévention Routière  150,00 € 152,00 € 152,00 €  152,00 € 

Sclérose en plaques   38,00 € 38,00 €   

Solidarité Pays de Dinard 1 067,66 € 1 067,00 €  2 150,00 € 1 080,00 € 1 100,00 € 

Soins Palliatifs  150,00 €  152,00 € 76,00 € 76,00 € 

SOS Amitiés   76,00 € 76,00 €   

SNSM Dinard-St Suliac-St Briac-St 
Malo 

400,00 € 400,00 €     



Passeurs de Mémoire    76,00 €   

SNSM Dinard-St Suliac   200,00 € 400,00 € 400,00 € 400,00 € 

Vie et Espoir Association  77,00 €     

les Voix de l'espérance     76,00 €  

SOUS TOTAL 1 2 008,16 € 4 242,00 € 2 715,00 € 5 410,46 € 4 034,00 € 4 080,00 € 

 
 

 

 SUBVENTIONS ASSOCIATIONS EXTERIEURES/ETABLISSEMENTS  SCOLAIRES 
 

       
       

       

  2003 2004 2005 2006 2007 2008 

AFO BAT 22 (Plérin)  23,00 € 69,00 € 69,00 € 24,00 €  

AFO BAT 29   23,00 €    

ASDASCS Prison St Malo     76,00 € 76,00 € 

Ass. Dév.Sanitaire de Dinard     1 000,00 €  

CFP Beaulieu St Aubin   23,00 €    

Lycée de Bréhoulou  23,00 €     

BTP 35 -CFA  69,00 € 138,00 € 161,00 € 120,00 € 120,00 € 

CFA Aucaleuc 69,00 €      

CFA Joué Les Tours      24,00 € 

Chambre des Métiers 22  115,00 € 46,00 € 161,00 € 120,00 € 96,00 € 

Chambre des Métiers 35   253,00 € 299,00 € 312,00 € 288,00 € 

MFR St Meen le Grand 23,00 €  23,00 € 46,00 € 24,00 €  

CFA Quimper 23,00 €      

CFA Rennes 207,00 €      

CFA B St Grégoire 138,00 €      

Les Grains de sable  69,00 € 23,00 € 23,00 €   

IME Les Vallées 40,00 €      

Le Gros Chêne lycée public Pontivy  46,00 €     

Lycée agricole Caulnes   23,00 €    

Lycée agricole Rennes   23,00 € 23,00 €   

MFR Fougères   23,00 € 23,00 €   

MFR Guilliers     24,00 € 24,00 € 

MFR Hédé  23,00 € 46,00 € 69,00 € 24,00 €  

MFR Montauban  23,00 € 46,00 € 23,00 € 48,00 € 24,00 € 

MFR St Aubin    23,00 €   

Michelet Edmond LEGTAP  23,00 € 23,00 €    

LEP privé rural La Guerche St Hélen 92,00 € 69,00 €  92,00 € 96.00  

Paul Cézanne Institut 40,00 € 35,00 € 38,00 € 38,00 € 24,00 € 24,00 € 

Roger Vercel     23,00 €   

Lycée hôtelier Rennes Ste Thérèse    23,00 € 24,00 €  

Lycée Jacques Cartier    76,00 €   

Lycée Maupertuis    304,00 €  48,00 € 

Lycée Ste Marie Broons      24,00 € 

SOUS TOTAL 2 632,00 € 518,00 € 820,00 € 1 476,00 € 1 916,00 € 748,00 € 

TOTAL GENERAL 2 640,16 € 4 760,00 € 3 535,00 € 6886,46 5 950,00 € 4 828,00 € 

 



 
 SUBVENTIONS EXCEPTIONNELLES 
 

       

  2003 2004 2005 2006 2007 2008 
Aéromodélisme 
aménagement terrain  350,00 € 300,00 €  350,00 €  

A.L.P. Basket       

  Titre de Championnes I et V 76,00 €      

  Titre de Champions I et V 150,00 €      
  Tournoi national à St Jean 
de Monts 150,00 €      
  Déplacement St Jean de 
Monts 150,00 €      
  Déplacement équipe 
Régionale  780,00 €     

Basket Brevet d'Etat      2 679,00 €  
Basket Prime Champion 
Basket   300,00 €    

Basket Déplacement    730,00 € 1 724,28 €   

Basket Minibus   1 000,00 € 1 000,00 € 1 000,00 €  

Basket Emplois Jeunes 
2 640,00 

€ 1 870,00 € 1 870,00 € 1 925,00 € 1 925,00 €  

Caravelle et Rance     350,00 € 350,00 € 

Chaîne de l'Espoir     350,00 €  

Chorale St Pierre     300,00 €  

Ciné Armor  8 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 € 8 000,00 €  

Clos Breton     300,00 €  

Club de foot (USP) 358,00 €      

Cyclo Sport Ille et Rance     400,00 € 600,00 € 

Foot emplois jeunes 
2 040,00 

€ 2 040,00 € 1 870,00 € 1 925,00 € 1 925,00 € 4 800,00 € 

Crèche Tout Chat Tout 
6 000,00 

€ 6 000,00 € 9 000,00 € 9 000,00 € 9 000,00 € 6 000,00 € 
Délégués de l'Education 
Nationale    60,00 €   
Entente Pleurtuit Ransbach 
Baumbach  210,00 € 7 000,00 €    

Foyer Logement Minibus       

Gabiers de la Rance Sono       

Héracles*      300,00 € 
Ligues protectrice des 
oiseaux 680,00 €      

Loisirs Pluriels 77,00 €      

Médaillés Militaires     150,00 €  
Motoclub de la Côte 
d'Emeraude *      300,00 € 

OGEC     360,00 €  

P.A..A. CYCLO Allemagne   700,00 €    

Parents d’élèves      300,00 € 470,00 € 

Pleurtuit Evènement 
18 

300,00 € 20 000,00 €     

Poco Ma Nom Tropo 75,00 €      

Soins Palliatifs 77,00 €      

TCP Montée de prénational       

Tennis Emplois Jeunes 
2 040,00 

€ 1 870,00 € 1 870,00 € 1 225,00 € 525,00 € 5 000,00 € 

Tennis déplacement équipe  156,00 €     



régionale 

Tennis montée régionale     150,00 €  

Tennis Elec     2 800,00 € 1 500,00 € 

USEP Emplois jeunes       

Woezo – Togo 150,00 €      

Tour d’Emeraude    6 000,00 €   

Cyclo sport    250,00 €   

Ecole de voile     360,00 €   

Croix de guerre Saint Malo   550,00 €    
Yacht club guenza de la 
Rance   150,00 €    

ARMADA   150,00 €    

Asie sud est croix rouge   750,00 €    
Asie sud est chaine de 
l’espoir   750,00 €    

USPF     2 500,00 €  

VOILE EXTREME     900,00 €  

VOILE EXTREME     76,00 €  

4LAU MAROC     300,00 €  

4LAU MAROC     76,00 €  
TOTAL SUB 

EXCEPTIONNELLES 32 963 €    41 276,00 €  34 990,00 € 31 469,28 € 34 716,00 € 19 320,00 € 

 
* subvention votée lors du Conseil Municipal du 18 avril 2008 
 
 
 

 

 

 

 

TOTAL SUBVENTIONS VERSEES POUR 2003-2004-2005-
2006-2007 ET VOTEES POUR 2008 

 

       

  
2003 2004 2005 2006 2007 2008 

Subventions Associations 
Extérieures / Subventions Diverses 

2 008,16 € 4 242,00 € 2 715,00 € 5 410,46 € 4 034,00 € 4 080,00 € 

Subvention Associations 
Extérieures / Etablissements 

Scolaires 

632,00 € 518,00 € 820,00 € 1 476,00 € 1 916,00 € 748,00 € 

Subventions Exceptionnelles 32 963,00 € 41 276,00 € 34 990,00 € 31 469,28 € 34 716,00 € 19 320,00 € 

Subventions Associations Locales 38 350,75 € 39 159,62 € 40 622,72 € 40 401,44 € 44 090,45 € 45 196,88 € 

������������������������� �� � 73 953,91 € 85 195,62 € 79 147,72 € 78 757,18 € 84 756,45 € 69 344,88 € 

 
Monsieur GUENGANT indique aux nouveaux élus que l’attribution des subventions se fait selon un tableau 
automatique qui regroupe plusieurs critères. Il rappelle que ce tableau a été mis en place sous la mandature de 
Monsieur Charles THEPAUT et que la majorité ainsi que  la minorité se sont toujours accordées sur l’efficacité 
des grilles. 
Les critères du tableau sont les suivants : priorité aux associations de Pleurtuit, nombre d’adhérents, 
investissement en matériel, encadrement, organisation de manifestations,… 
 
Monsieur BARBIER demande à  avoir la grille d’évaluation. De plus, il indique que c’est la commission finances 
qui devrait étudier le montant des subventions et que chaque commission devrait faire l’objet d’un compte 
rendu. 



 
Monsieur le Maire indique que la commission finances étudie le montant global de l’enveloppe accordé aux 
associations et qu’il semble normal que ce soient les commissions en charge de la vie associative, de la vie 
sportive et de la vie culturelle qui redistribuent cette enveloppe. Concernant le compte rendu, Monsieur le Maire 
indique que les effectifs des agents municipaux ne permettent pas d’avoir une personne présente à chaque 
commission et qu’il est de la responsabilité de chaque conseiller municipal d’essayer d’être présent aux 
commissions. 
 
Monsieur BARBIER souhaite rappeler que les locaux, les structures et le personnel mis à disposition des 
associations doivent être pris en compte avant de fixer l’attribution d’une subvention et que ces avantages 
doivent être portés à la connaissance des administrés. Monsieur GUENGANT lui indique qu’il répondra à cette 
question après avoir lu le montant des subventions et participations diverses allouées aux associations. 
 
Monsieur GUENGANT propose de donner lecture des montants des subventions allouées aux associations 
locales et présentées dans les tableaux ci-dessus. 
 
Monsieur BLONDEL indique qu’il est dommageable que certaines associations ne participent pas plus à la vie 
communale, qu’il n’y ait pas de « retour sur investissement ». Il cite, par exemple, le fait que le club de football 
ne se soit pas fait représenter à Ransbach Baumbach, ville jumelée avec Pleurtuit. 
 
Monsieur GUENGANT indique que le club de football compte 200 licenciés et que cela participe nécessairement 
à la vie communale. 
 
Monsieur le Maire rappelle que l’on peut inciter les associations à s’investir dans un projet communal mais 
qu’on ne peut pas les forcer. 
 
Monsieur BLONDEL souhaiterait quand même que cette remarque soit formulée au président du club de 
football de Pleurtuit. 
 
Monsieur BARBIER  indique qu’il y a des disparités entre les associations notamment au regard du nombre 
d’adhérents.  
 
Monsieur GUENGANT répond que les associations de quartier ont depuis des années une subvention d’un 
montant de 76 euros et que dans ce cas le nombre d’adhérents n’est pas pris en compte. 
 
Madame THEBAULT indique que le sigle P.A.A veut dire Pleurtuit Accueil Animation qui regroupe plusieurs 
sections comme le club de marche, le club féminin, … 
 
Monsieur GUENGANT rappelle que 40 euros par enfant sont attribués aux établissements scolaires accueillant 
les enfants de Pleurtuit. 
 
Monsieur LEROY indique qu’il souhaiterait que la subvention allouée à la SNSM de 400 euros soit supportée 
par le budget mouillage. Monsieur MARTINEAU répond que cette possibilité pourrait être étudiée l’année 
prochaine. 
 
Monsieur GUENGANT continue avec les subventions exceptionnelles et indique qu’il n’y a pas actuellement de 
subvention prévue pour le club de basket puisque ces derniers sont en négociation avec l’ANPE pour reconduire 
un emploi aidé. 
 
Il poursuit en expliquant que « Caravelles et Rance » demande une subvention exceptionnelle pour 
l’organisation d’une manifestation exceptionnelle comme l’année dernière. 
 
Une subvention exceptionnelle est allouée au club de cyclo pour l’organisation de deux manifestations 
annuelles. 
 
La mairie prend en charge 2/3 du coût de l’emploi aidé pour le club de football sous forme d’une subvention 
exceptionnelle. 
 
Il indique que la diminution de la subvention allouée à la crèche « Tout Chat Tout » s’explique par le fait que la 
commune prend désormais en charge le CLSH  jeunes enfants. 



 
Une subvention est allouée à l’association Héraclès pour le déplacement en Grèce de certains de ses athlètes. 
 
Monsieur GUENGANT explique que la commune va prendre en charge les ¾ de  la facture annuelle  
d’électricité du club de tennis sous forme d’une subvention exceptionnelle. De plus, il indique qu’une subvention 
exceptionnelle de 5 000 euros sera versée pour l’emploi aidé du club de tennis. 
 
Monsieur GUENGANT revient sur la question de Monsieur BARBIER. Il indique, en effet, qu’un texte est bien 
paru préconisant aux communes de porter à la connaissance des administrés le montant des subventions 
allouées aux associations. Cependant, ce texte était peu précis et aucune commune ne l’avait mis en place. En 
février 2008, un nouveau texte est paru demandant aux communes d’indiquer le montant des subventions 
versées, d’éventuel cautionnement d’emprunts et les avantages en nature. Aujourd’hui, le problème se pose au 
niveau de la définition des avantages en nature car les communes ne savent pas en quoi cela consiste 
exactement. La Préfecture qui a été contacté n’a pas, pour l’instant, de réponse à cette question. Il faut quand 
même noter que la commune de Pleurtuit fait paraître depuis deux années sur son site internet le montant des 
subventions allouées aux associations ainsi que les participations diverses. La philosophie du texte qui préconise 
la transparence des versements effectués aux associations est donc respectée. 
 
A ce sujet, Monsieur le Maire confirme les propose de Monsieur GUENGANT et  indique qu’il souhaite que les 
subventions aux associations soient votées avant le budget l’année prochaine. Monsieur Blondel s’interroge sur 
la légalité de cette procédure. Monsieur GUENGANT lui indique que l’enveloppe votée pour les subventions aux 
associations représente une ligne du budget et que ce n’est pas cette somme qui sera inscrite au budget mais un 
peu plus pour prévoir des subventions supplémentaires si besoin. 
 
 
Monsieur JOUBERT revient sur l’expression « retour sur investissement », il indique que l’on doit avoir une 
approche humaine des subventions allouées aux associations et pas seulement une vision comptable. 
 
 
 
 
2 – CHOIX DU PRESTATAIRE POUR L’ETUDE D’AMENAGEMENT  DES ESPACES 
PERIPHERIQUES DU FUTUR PARC D’ACTIVITES DE L’ORME E T DE L’ENTREE SUD 
DE PLEURTUIT 

 
Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 

 
Conformément à l’article 28 du code des marchés publics, une consultation a été lancée afin 

de choisir un prestataire pour la réalisation d’une étude d’aménagement des espaces périphériques du 
futur parc d’activités de l’Orme et de l’entrée sud de Pleurtuit. 
 

L’étude porte sur trois objectifs principaux : 
- réaliser un projet cohérent et en continuité avec l’étude que réalise actuellement la 

Communauté de Communes de la Côte d’Emeraude sur l’extension du parc d’activités de l’Orme en 
prolongement de la zone artisanale existante ; 

- mener une réflexion sur l’aménagement des espaces libérés du fait du déménagement du 
centre commercial au nord de la commune ; 

- en raison de l’augmentation de la circulation qu’entraînera nécessairement le fonctionnement 
de la future zone d’activité, il conviendra de requalifier l’entrée sud de la commune et de permettre la 
cohabitation des différents trafics routiers. Il s’agira de trouver les solutions adéquates pour articuler 
les différents modes de circulation amenés à se rencontrer : passage équestre, voie verte, passage 
piétons, circulation zone de l’Orme et de son extension, circulation en provenance du centre ville. De 
plus, un projet d’offre de service, en l’occurrence un espace de jeux pour enfants, pourrait être crée sur 
un délaissé de 2 hectares en entrée d’agglomération. 
 



Considérant  la date limite de candidature fixée au 31 mars 2008 et les seize offres reçues en 
réponse, trois candidats ont été retenus afin d’effectuer une présentation détaillée de leur proposition 
d’étude. 

 
Suite à la présentation du cabinet ARIA INGENIERIE, de l’entreprise SETUR et du 

groupement INTERSTICE/SOGETI en date du 28 avril, une seconde analyse des offres a été réalisée. 
 
L’offre de l’entreprise SETUR apparaît comme l’offre la plus appropriée à la demande d’étude 

formulée par la commune. 
 
Le montant de l’étude s’élèverait à 18 390.00 € HT. 
 
La commission « Urbanisme - travaux » s’est réunie le 13 mai 2008 pour étudier les projets 

des prestataires. 
 

Après lecture de cet exposé, je vous propose : 
 

- de retenir pour l’étude d’aménagement des espaces périphériques du futur parc d’activités de 
l’Orme et de l’entrée sud de la commune l’entreprise SETUR pour un montant de 18 390.00 € HT.               

- d’être autorisé à effectuer toutes les démarches relatives à ce projet et à signer tout document 
y afférent 

- les crédits nécessaires sont prévus au Budget Primitif 2008. 
 
  
Monsieur le Maire indique que les précisions supplémentaires demandées au cabinet ARIA 
INGENIERIE n’ayant pas été conformes aux attentes de la municipalité, le cabinet SETUR a été 
retenu pour réaliser cette étude. 
 
Monsieur LEROY regrette que le cabinet ARIA INGENIERIE n’ait pas été retenu puisqu’ils réalisent 
l’étude sur l’extension du parc d’activités de l’Orme au niveau de la Communauté de Communes. 
 
Monsieur le Maire indique que deux choix se présentaient : 
 
- prendre le même cabinet que la communauté de communes en comptant sur le fait qu’ils avaient déjà 
une bonne connaissance du site mais il y avait le risque que ces derniers s’inspirent trop de ce qu’ils 
avaient déjà fait avant ; 
- prendre un nouveau cabinet qui apportera un œil neuf sur les potentialités du site et notamment sur 
la problématique des flux de circulation. 
 
Monsieur LEROY souhaite connaître les offres financières des deux autres prestataires. 
 
Monsieur le Maire lui indique que l’entreprise ARIA INGENIERIE avait présenté une offre à 17 625 € 
HT et que le groupement SOGETI/INTERSTICE avait présenté une offre à 26 000 € HT. 
 
Monsieur MARTINEAU rajoute que suite à l’élargissement de la problématique de l’étude, 
l’entreprise SETUR était celle qui répondait le mieux  à la nécessité d’une vision  globale du projet. 
 
Monsieur LEROY s’interroge sur le deuxième objectif à savoir la réflexion sur l’aménagement des 
espaces libérés du fait du déménagement du centre commercial au nord de la commune puisque ce 
sont des parcelles privées. 
 
Monsieur le Maire lui répond qu’il faut comprendre l’aménagement des entrées sur la rue de ces 
espaces libérés. 
 
 



 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 
 
 

3 – DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL AU TIT RE DU CONTRAT 
D’OBJECTIFS POUR LA REALISATION DE L’ETUDE DES ESPA CES PERIPHERIQUES 
DU FUTUR PARC D’ACTIVITES DU PARC DE L’ORME ET DE L ’ENTREE SUD DE 
PLEURTUIT 

Monsieur le Maire présente le rapport suivant : 
 

L’étude d’aménagement des espaces périphériques du futur parc d’activités de l’Orme et de 
l’entrée sud de Pleurtuit est éligible à une subvention versée par le Conseil Général au titre du contrat 
d’objectifs.  
 

Le contrat d’objectifs a pour but de permettre à la commune d’avoir une approche globale et 
cohérente de son espace, pour son développement et ses actions d’aménagement avec un 
accompagnement technique et financier à toutes les phases d’études et de travaux.  

 
Il convient de noter que l’étude est éligible à hauteur de 50% du montant HT de son coût et 

que le plafond de la subvention est de 8 000.00 €. 
 

Considérant que la commune a lancé une consultation en vue de l’attribution de l’étude 
d’aménagement des espaces périphériques du futur parc d’activités de l’Orme et de l’entrée sud de 
Pleurtuit. 

 
Considérant que les objectifs de l’étude ont été définis de la manière suivante : 
- réaliser un projet cohérent et en continuité avec l’étude que réalise actuellement la 

Communauté de Communes de la Côte d’Emeraude sur l’extension du parc d’activités de l’Orme en 
prolongement de la zone artisanale existante ; 

- mener une réflexion sur l’aménagement des espaces libérés du fait du déménagement du 
centre commercial au nord de la commune ; 

- en raison de l’augmentation de la circulation qu’entraînera nécessairement le fonctionnement 
de la future zone d’activité, il conviendra de requalifier l’entrée sud de la commune et de permettre la 
cohabitation des différents trafics routiers. 

 
Considérant que la procédure de consultation a été mise en œuvre avant les élections 

municipales et au vue de la composition de la nouvelle équipe municipale, il convient de préciser le 
troisième objectif de l’étude, point sur lequel  l’étude sera accentuée.  

 
En effet, les nouveaux élus souhaitent donner la priorité à l’aménagement de l’entrée 

d’agglomération de Pleurtuit. En l’espèce, il s’agira de trouver les solutions adéquates pour articuler 
les différents modes de circulation qui sont amenés à se rencontrer dans cet espace. Il s’agit donc de 
concilier un passage équestre, la voie verte, des passages pour les piétons, la circulation générée par la 
zone artisanale de l’Orme et son extension ainsi que la circulation en provenance du centre ville. De 
plus, un projet d’offre de service, en l’occurrence un espace de jeux pour enfants, est actuellement à 
l’étude. Cet espace pourrait être créé sur un délaissé de 2 hectares situé en entrée d’agglomération. 
 

Considérant les seize candidatures reçues et l’audition de trois candidats, l’entreprise SETUR 
a été retenue pour la réalisation de cette étude pour un montant de 18 390.00 € HT. 
 

Après lecture de cet exposé, je vous  propose : 
 



- de solliciter une subvention au titre du contrat d’objectifs pour la réalisation de l’étude 
d’aménagement des espaces périphériques du futur parc d’activités de l’Orme et de l’entrée sud de la 
commune de Pleurtuit ; 

- d’être autorisé à signer le contrat d’objectifs afférent à cette étude.  
 
 
POUR : 29 
CONTRE : 0 
ABSTENTION (S) : 0 
 
4 – CONVENTIONS D’OBJECTIFS ENTRE LE DEPARTEMENT D’ ILLE-ET-VILAINE ET 
L’ECOLE MUNICIPALE DE MUSIQUE « JEAN CRAS » DE PLEU RTUIT 
 

Monsieur REVEST présente le rapport suivant : 
 

Le Département d’Ille-et-Vilaine a défini dans le cadre de son Plan « Musiques en Ille-et-
Vilaine » un ensemble d’objectifs et un schéma de structuration de l’offre de l’enseignement musical. 
L’objectif fondamental de ce plan est la démocratisation prioritairement en direction des publics les 
plus éloignés des pratiques artistiques et culturelles. L’école municipale de musique « Jean Cras » de 
Pleurtuit, est identifiée par le Plan « Musiques en Ille-et-Vilaine » comme étant une école de 
proximité.  

A ce titre, l’école municipale de musique s’engage à assurer les missions suivantes : 

- sensibilisation : en lien avec les dumistes ou dans le cadre de partenariats avec le CLSH et la 
crèche 

- parcours d’éveil 

- enseignement musical du cycle 1 à la fin du cycle 2 assurant une orientation en direction des 
cursus diplômants, d’autres lieux de formation ou d’accompagnement de la pratique, d’une pratique 
amateur. 

- accompagnement de la pratique amateur. 

La participation financière du Département se décompose comme suit : une aide au 
fonctionnement qui augmentera de 3% chaque année, une aide à l’achat d’instruments de musique et 
de petit matériel pédagogique correspondant à 50% du coût hors taxe des acquisitions dans la limite 
annuelle de 6 100 euros.  

La convention prendra effet rétroactivement à compter du 1er septembre 2007 et s’achèvera au 
31 décembre 2011. 

 La commission « Culture – vie associative » réunie le 11 avril 2008 a émis un avis favorable à 
cette convention. 
 
 Après lecture de cet exposé, Monsieur le Maire propose : 
 

- d’être autorisé à signer la convention annexée à la présente délibération fixant la convention 
d’objectifs entre le Département d’Ille-et-Vilaine et l’école municipale de musique « Jean Cras » de 
Pleurtuit. 
 
Monsieur REVEST précise que les dumistes sont des musiciens diplômés qui sont rémunérés par le 
Conseil Général. 
 
La minorité précise qu’elle a émis des réserves par rapport au contenu de la convention et qu’elle n’a 
pas émis un avis favorable à cette dernière. 
 
Monsieur REVEST précise que les objectifs fixés dans la convention  ne semblent pas irréalisables. 



 
Madame LE BRICE souhaite savoir quels seront les conséquences si les objectifs décrits dans la 
convention ne sont pas atteints.  
 
Monsieur REVEST lui indique que dans ce cas la commune de Pleurtuit sortirait du cadre de la 
convention.  
 
Monsieur le Maire rappelle que les pourcentages semblent importants mais qu’il ne faut pas oublier 
que lorsque l’on parle d’un passage de 40 à 42% cela porte sur 2 élèves. Il indique qu’il faut 
relativiser et qu’il faut mettre en place des mesures incitatives comme le quotient familial par 
exemple. 
 
Monsieur LEGRAND considère que la convention d’objectifs est réduite à une vision financière car 
elle ne touche que les milieux les plus défavorisés. Or, certains milieux plus favorisés n’ont pas 
nécessairement accès à la culture musicale. 
 
Madame THEBAULT indique qu’à son sens la convention n’est pas réduite à une vision financière 
puisque plusieurs pistes vont être mises en œuvre (éveil musical à la crèche,…) pour inciter différents 
publics à s’inscrire à l’école de musique. 
 
Monsieur LEROY indique que la minorité est d’accord sur les objectifs définis mais pas sur la notion 
de quotas. De plus, il considère que c’est au Conseil Général, qui rémunère les dumistes, de leur 
donner plus d’heures et donc de permettre une meilleure sensibilisation du public. 
 
Monsieur GUENGANT indique que les objectifs semblent faciles à atteindre puisque les quotas ont été 
définis par rapport au recensement des effectifs de 1999. 
 
Monsieur LEROY indique que le Conseil Général avait voulu supprimer un poste de dumiste et qu’une 
pétition avait circulé à ce sujet, l’attribution d’heures supplémentaires lui semblent donc difficilement 
envisageable. 
 

POUR : 22 
CONTRE : 6 
ABSTENTION (S) : 1 

 



 
 
 



 



 
 
 
 
 



 
 



 



 



 



 



 

 



 



5 – JURY D’ASSISES : TIRAGE AU SORT 
 

Monsieur le Maire présente au Conseil le rapport suivant : 
 

Comme chaque année à la même époque, Monsieur le Préfet nous demande de bien 
vouloir procéder publiquement, à partir de la liste électorale, au tirage au sort des personnes 
âgées de plus de 23 ans qui feront partie d’une liste de jury d’assises pour le Département 
d’Ille-et-Vilaine. 
 

Le nombre de jurés de la Cour d’Assises est fixé à 900 pour le département. La 
commune de Pleurtuit doit en désigner 5 mais 15 noms devront être tirés au sort. 
 

Il est procédé à un tirage au sort à partir de la liste électorale. 
 

Les 15 personnes tirées au sort, à partir de la liste électorale, sont les suivantes : 
NOM PRENOM ANNEE DE 

NAISSANCE 
ADRESSE 

PRIEUX ép. CLAUDEL Patricia 1956 La Ville au 
Monnier 

LECOANET Pascal 1959 La Roichais 
DOMONT Christiane 1932 Rue Ransbach 

Baumbach 
MARGUERITTE Sarah 1973 Le Montmarin 
COQUELIN DE LISLE ép. LARNAUDIE 
DE FERRAND PUGINIER 

Isabelle 1959 Le Montmarin 

GUILLOT ép. REGEARD Eliane 1925 14, rue Jean 
Boyer 

LEMOINE ép. GASREL Annie 1947 La Ville es 
Huriaux 

COLLIN ép. ANGOT Fabienne 1960 La Roichais 
ELEGOET François 1949 21, rue Claude 

Rousseau 
ROTY ép. BETTEVY Françoise 1948 La Roche 
PICQUART Bastien 1984 9, rue Victor 

Pleven 
BRIAND ép. ADAM Odette 1928 La Ville es Bray 
DE COUDENHOVE Gabriel 1956 1, impasse du 

Grand Pré 
LEMONNIER Jérôme 1978 Domaine de 

Pontphily 
GAUTIER ép. CHARTIER Marguerite 1928 17, rue des 

Bleuets 
 
DIVERS  

 
Monsieur le Maire indique le nom des représentants du Conseil Municipal auprès de la Communauté 
de Communes de la Côte d’Emeraude : 
 
- Commission développement économique : M. Leroy et M. Joubert 
- Commission habitat et action sociale : Mme Toutain et M. Blondel 
- Commission aménagement du territoire : M. Bondu et M. Renault 
- Commission tourisme : Mme Buchon et M. Barbier 
- Commission finances : M. Guengant et M. Leroy 



- Commission prospective, développement durable et nouvelles compétences : M. Launay et M. 
Revest 
- Commission environnement : M. Bouche et Mme LE BRICE 
- Commission communication : Mme Thébault et Mme Béglin 
 
Monsieur le Maire rappelle que le titulaire et le suppléant doivent siéger tous les deux. 

 
�   �   �   �   �   �   �   �   �  

 
Monsieur le Maire informe le Conseil Municipal des dates suivantes : 
 
- lundi 2 juin 2008 : arrivée de Mlle Samantha Guibert, employée aux espaces verts 
 
- vendredi 30 mai 2008 : départ de Mme Véronique CAVIER pour la D.D.E de Saint-Malo. Un 
recrutement est actuellement en cours.  
M. LEROY souhaite savoir si elle va être remplacée par un cadre A. Monsieur le Maire indique que le 
recrutement en cours est sur un poste de catégorie B. 
 
- vendredi 21 juin au lundi 21 juillet 2008 inclus : enquête publique relative aux révisions simplifiées 
du PLU de Pleurtuit 
 
- Déviation mise en place par la D.D.E pour la réalisation de travaux de réfection de chaussée entre le 
Bourgneuf et l’aéroport pendant la 1ère semaine de Juin. 
 
- Manifestations : dimanche 25 mai fête des mères, samedi 24 mai exposition du secours catholique à 
la salle Rance Frémur, du 09/06 au 15/06 exposition de Claire Beziaux à l’Espace Delta 
 
- Ecoliers de Ransbach Baumbach sont présents depuis mercredi 21 mai pour le 19ème échange 
 
- Samedi 23 mai 2008 : concert d’Adamo 
 
- Samedi 31 mai 2008 : challenge sportif intercommunal à Pleurtuit 
 
- Dimanche 1er juin 2008: Défi pour la terre avec les coureurs de l’extrême  
 
- Dimanche 8 juin 2008 : souvenir Indochine + Pleurtuit se bouge 
 
- Vendredi 20 juin 2008 : fête de la musique avec une programmation éclectique : rock, jazz, chants 
traditionnels, chants de marins,…) 

 
�   �   �   �   �   �   �   �   �  

 
Monsieur Le Maire déclare que la prochaine séance du Conseil Municipal se tiendra le 

vendredi 27 Juin 2008 à 20 h 30. 
 

�   �   �   �   �   �   �   �   �  
 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h45. 
 

Le Maire 
 
 
 

Monsieur Alain LAUNAY 



 
 

 
 


